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ARTICLE 8
A I’ dlinéa 3, substituer alaréférence :
«3°»
laréférence:

«1°».

EXPOSE SOMMAIRE

Il appartient au médecin de s assurer que toutes les conditions requises par la loi sont remplies par
le candidat au suicide assisté. On reléve que par exemple dans I’ Etat de Victoria le médecin vérifie
les conditions de |’ état civil et médicales des patients.
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